
FORMATION POST-PERMIS POUR LES 

CONDUCTEURS NOVICES. 

 
Formation Post Permis pour les conducteurs ayant entre 6 mois et 

12 mois de permis de conduire. 

Aucune infraction ayant entrainé de retrait de point. 

 

Bénéfice = 12 points en 2 ans au lieu de 3 ans (12 points en 1,5 ans 

au lieu de 2 ans pour AAC). 

 

Formation déclarée au Bureau de la Sécurité Routière à l’avance. 

Dates à définir en fonction des demandes ! 

 

N’hésitez pas, inscrivez-vous !! 

 

SAMEDI  
 

 

Début : 08H00 
Fin : 16h00 


